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En prison en belgique pour stup

Par adrien77, le 17/07/2011 à 18:45

Bonjour, je vous contacte car je suis vraiment perdu et je ne sais quoi faire je vous explique l
histoire.rnMa concubine c est fait arrêté par les douanes belge avec 200g d héroïnes alors
quel revenais des Pays-Bas en direction de la France. Donc depuis ce jour elle est en
détention préventive a la prison pour femmes de Mons. le premier mandat de dépot de 5 jour a
été reconduit pour 28jour, elle repase le 26 devant la chambre du conseil pour une éventuel
libération sous caution. Elle na toujours pas de date de tribunal ,combien de temps cela peut il
durer?rnCombien risque elle? Doit on faire apel de la décision de la laisser en détention, vu
que l avocat le déconseil mais les autre nous le conseil. aidez moi svp je suis perdu dans tout
sa.rnA savoir qu un suivi en centre en addictologie est déja organisé pour sa sortit. rnMerci de
votre réponse.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


